
 
Formation 

 
 

 

« Qualité de l’air intérieur et santé : 

les bons gestes pour l’habitat » 
 

 

Inscrivez vous à une des deux sessions de formation de l’APPA afin de mieux connaître les 

sources de pollution de l’air intérieur et informer la population de ses dangers et des bons 

gestes à appliquer pour améliorer la qualité de l’air intérieur.  

 

 

Vendredi 23 avril ou Mardi 5 octobre 
 

 

Les sources de pollution intérieure sont multiples : Chauffage, humidité, poussière, fumée de 

tabac, poêle à pétrole, animaux domestiques, produits d’entretien… Ces nombreuses 

sources peuvent provoquer des effets néfastes pour la santé (irritations, allergies 

respiratoires, nausées, cancer, décès). L’application de gestes simples permet de limiter ces 

dangers et d’obtenir une bonne qualité de l’air chez soi.  

 

 

Objectifs 
 

� Former des professionnels et relais de la région Nord - Pas de Calais pour leur 

permettre de mener des actions sur la qualité de l’air intérieur et la santé. 
 

� Apport théorique : 

Qualité de l’air intérieur : sources, effets sur la santé, conseils. 
 

� Applications pratiques :  

Démonstration et utilisation en séance d’outils de sensibilisation 



 

A qui s’adresse cette formation ? 
 

Professionnels du Nord - Pas de Calais des domaines de la santé, du social, du logement ou 

de l’environnement 

 

 

Modalités des sessions d’information 
 

Nombre de participants : 8 à 15 participants (maximum 2 participants de la même 

structure) 
 

Durée : une journée 
 

Dates : Vendredi 23 avril ou Mardi 5 octobre 
 

Horaires : 9h – 12h30 // 14h – 17h  
 

Lieu : Groupement Régional de Promotion de la Santé – Loos 
 

Coût : 

- Dans le cadre de la mission de formation et d’accompagnement des porteurs de 

projets confiée à l’APPA par le Conseil Régional Nord - Pas de Calais, l’association propose 

à des acteurs régionaux une journée de formation « Qualité de l’air intérieur et santé » pour 

la réalisation d’actions locales de prévention et de sensibilisation.  

Dans ce cadre les frais de formation sont pris en charge par le Conseil Régional 

sous réserve d’une validation préalable du dossier de la structure (via la convention 

transmise lors de la pré-inscription) 
 

- Restauration libre le midi 

 

L’APPA Nord – Pas de Calais est organisme de formation (n°11940629894). 
 

Après réception du formulaire de pré-inscription, une convention sera transmise à la structure qui 

devra impérativement nous la retourner afin de valider son inscription. 
 

 

Modalités d’inscription 
 

Grâce au bulletin d’inscription mis en ligne à l’adresse www.appanpc.fr > rubrique 

Formation ou par téléphone au 03 20 31 71 57. Vous recevrez un mail ou courrier de 

confirmation accompagné d’une convention à remplir et nous retourner. 

 

 

Contact 
APPA Nord-Pas de Calais  

Tel : 03 20 31 71 57 / Fax : 03 20 21 87 40 / Mail : postmaster@appanpc.fr 

 

L’APPA est membre du GRPS – Groupement Régional de Promotion de la Santé 


